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I. Contexte et documents supra-
communaux 
I. Site et situation 

A. Présentation 

La commune de Kourou, commune Franæaise dČAmèrique du sud, 

se situe en plein milieu du littoral Guyanais à équidistance (Ғ 160 km) 

de la frontiçre surinamaise ß lČOuest et de la frontiçre brèsilienne ß 

lČEst. 

4ème ville de Guyane en terme de population, elle se caractérise 

également par sa grande taille (2 160 km²) qui en fait la 12ème plus 

grande commune de France, par son fleuve du méme nom dČune 

longueur de 112 km (autant que le Var), par son activité industriel 

unique lié à la présence du Centre Spatial Guyanais, par son climat 

équatorial humide et enfin par la richesse de son patrimoine et de 

ses ressources naturelles. 

En effet, la commune de Kourou est caractérisée par un territoire 

très étendu occupé à 88 % par des milieux forestiers caractéristiques 

des latitudes équatoriales. Elle abrite ainsi un petit fragment de ce 

poumon vert planètaire quČest la forét amazonienne et toute la 

richesse ècologique qui lČaccompagne. 

Nèanmoins, lČidentitè paysagçre de Kourou ne sČarréte pas au milieu 

forestier. En effet, sur les 11 unités paysagères recensées en 

Guyane1, La commune de Kourou en compte 5 : la Forêt 

monumentale, la Plaine spatial, la mosaïque du littoral, les grands 

itinéraires forestiers ainsi que les îles et îlets. 

Comme la plupart  des communes du littoral Guyanais, lČactivitè 

humaine est principalement concentrée sur la  frange littorale. La 

grande majorité de son territoire est donc préservée ce qui explique 

la richesse des ressources naturelles de la commune et de sa 

biodiversité très riche. 

Par ailleurs, la ville de Kourou possède la particularité probablement 

du fait de la présence de grand délaissées « verts » au sein même de 

sa ville dČune prèsence faunistique et floristique riche en 

comparaison dČautres villes Guyanaise plus densèment urbanisè tel 

que Cayenne. 

Ainsi il nČest pas rare de croiser dans lČagglomèration Kouroucienne 

des iguanes, des lézards, des caïmans dans les lacs, de nombreuses 

espèces de tortues sur les plages, mais également des agoutis, des 

tatous, des tapirs, des porc-épic, etc. 

 

                                                           

1 Source : http://www.paysagesdeguyane.fr  

Question dČèchelle !  

Kourou est aussi grande que la 

Réunion ou encore un demi-

département moyen métropolitain. 

Elle occupe une superficie dČenviron 

2 160 km² 

Kourou 

Localisation de la commune de Kourou ß lČèchelle 
de la Guyane (Source : CANOPE)  
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De plus, la ville ètant situèe ß lČembouchure du fleuve Kourou, on y 

voit également au niveau des mangroves adjacentes à la ville des 

crabes de vase, des ibis rouges, des aigrettes et urubus noirs ainsi 

que des hérons et même des Lamantins des caraïbes. 

DČun point de vue administratif, La ville de Kourou fait partie de 

lČarrondissement de Cayenne. Elle a rejoint le 1er janvier 2014 à sa 

création la Communauté de Commune Des Savanes (CCDS) qui 

regroupe : Sinnamary, Iracoubo, Saint Elie et Kourou et qui a 

récupéré les compétences collecte, traitement et valorisation des 

déchets. 

 

Carte des intercommunalités de la Guyane (Source DAAF de Guyane / IGN) 
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B. La ville de Kourou construite en Remblai 

La ville de Kourou est fondée sur un principe de déblais et de 

remblais qui ont permis dČexhausser une partie du sol pour la mettre 

ß lČabri des eaux de lČocèan, du fleuve, de la pluie, des marais et des 

nappes phréatiques pour pouvoir y construire de façon sécure. Ce 

faisant, des lacs artificiels ont été créés et ils ont progressivement 

ètè intègrès ß lČespace urbanisè, qui compose aujourdČhui plus ou 

moins avec eux. 

Beaucoup des caractéristiques urbaines et géographiques de 

Kourou trouvent leur explication dans cette fondation originelle  : un 

niveau quasi constant, un réseau de lacs et de canaux, un trait de 

cótè trçs longiligne, ß lČexception de la pointe des Roches, une 

agglomération relativement continue et compacte.  

Dans le cadre du projet des Roches Gravées, se posera la question 

du rapport souhaité aux milieux humides et de la technique de 

viabilisation à employer : peut-on encore sČinscrire dans cette 

logique historique pour fournir une feuille blanche à aménager  ? 

Peut-on imaginer dČautres approches moins bouleversantes pour 

les milieux et les paysages ? Avec quels risques et quelles 

contraintes ? 

 

 

Schémas résumant la viabilisation pour la création de Kourou en lien avec le 
creusement des lacs (Source : « Construire Kourou 2030 » Annexe au cahier des 
charges de lČEPFA pour le projet des Roches Gravées)  
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Prise entre le fleuve, les pripris et lČocèan, la ville de Kourou est 

particulièrement cadrée par les eaux pour son développement, à 

plusieurs niveaux. 

Tout dČabord la ville est soumise ß plusieurs risques dČinondation, ß 

la fois par dèbordement des cours dČeau et des zones humide que 

par les risques de submersion marine. Ces phénomènes peuvent se 

conjuguer et sont renforcés au niveau de la côte par un problème 

dČèrosion et de dèplacement du trait de cóte. Plus gènèralement, la 

prèsence de lČeau dans la ville pose aussi des questions de gestion 

et de santé (ruissèlement, moustiques, etc.) 

Le second aspect relève des enjeux environnementaux et paysagers 

associés au caractère littoral de la ville de Kourou, qui induisent une 

sèrie de protections rçglementaires ß intègrer dans lČamènagement, 

en particulier les dispositions de la loi Littoral.  

Si ces dispositions limitent parfois les possibilitès dČèvolution de la 

ville, elles amènent surtout à une réflexion plus fine sur la 

valorisation et lČamènagement durable de ces espaces 

C. Les espaces protégés 

La commune de Kourou ne possède pas de parcs naturels, de 

réserves, ni même de sites classés ou de site inscrit sur son territoire. 

En revanche, avec 26 Zones Naturelles dČIntèrét Ecologique 

Faunistique et Floristique, la commune de Kourou et celle après 

Régina qui compte le plus de ZNIEFF sur son territoire en Guyane.  

Thème Dénomination  Présence sur le territoire 

de Kourou 

Espaces protégés 

Parcs naturels Non 

Réserves naturelles Non 

Sites du conservatoire du littoral Non 

Arrêté de protection de biotope  Non 

La réserve biologique Non 

Sites classés et inscrits 
Site classés Non 

Site inscrit Non 

Outils de connaissance de la 

biodiversité ĉ Inventaire 

ZNIEFF 

ZNIEFF de type 1 20 

ZNIEFF de type 2 6 

 

D. Les schémas directeurs et autres documents supra communaux 

La ville de Kourou doit se conformer aux préconisations et respecter 

les consignes données par les documents suivants : 

¶ Schèma dČAmènagement Règional (SAR) valant : 

o Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), 

o Schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

¶ Schèma Directeur dČAmènagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), 

¶ Schèma Dèpartemental dČOrientation Miniçre de la Guyane 

(SDOM), 

¶ Schèma Règional du Climat, de lČAir et de lČEnergie (SRCAE), 

Rue Henri de Toulouse-Lautrec, 

rognèe par lČèrosion cótiçre 

Terrain partiellement dans le PPRI 

au sud du village Brésilien. Au fond 

la mangrove repérée au SAR 
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¶ Schéma Directeur Territorial dČAmènagement Numèrique 

de la Guyane (SDTAN), 

¶ Programmation Pluriannuelle de lČènergie de la Guyane 

(PPE), 

Il est à noter que dans le cas de la ville de Kourou, les documents 

suivants nČexistent pas : 

¶ Schèma Directeur dČassainissement des eaux usèes 

(SDAEU), 

¶ Schéma directeur de gestion des eaux pluviales (SDGEP), 

¶ Schèma directeur dČalimentation en eau potable (SDAEP), 

¶ Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), 

¶ Programme Local de lČHabitat (PLH), 

¶ Plan de Déplacement Urbain (PDU), 

¶ Schèma dČAmènagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

II. La communauté de commune des Savanes 
La commune de Kourou fait partie intégrante de la Communauté 

de Communes des Savanes (CCDS) qui est un Etablissement Public 

de coopération intercommunautaire (EPCI). Celle-ci regroupe les 

communes de Kourou, Sinnamary, Iracoubo et Saint-Elie. Elle a été 

créée en janvier 2011. 

Les compétences qui lui sont dévolues sont  : 

¶ LČamènagement de lČespace communautaire, 

¶ Le développement économique,  

¶ LČenvironnement (traitement et èlimination des dèchets), 

¶ LČhabitat, 

¶ Le sport et la culture, 

¶ LČaction sociale. 

La Communauté de Communes des Savanes (CCDS) est la 

quatrième et dernière communauté de communes de Guyane. Sa 

population est de 31 151 personnes, soit 14 % de lČensemble de la 

population guyanaise, et sa surface est de 11 942 km². 

Le territoire est pertinent, s'agissant de communes rassemblées 

autour du bassin de vie et d'emploi de Kourou. La taille de son 

territoire est relativement faible à l'échelle du département, et les 

voies de communication y sont globalement satisfaisantes, à 

l'exception de l'accès à la commune de Saint-Elie. Par ailleurs, les 

retombées économiques de l'activité spati ale constituent un 

moteur important de développement de ce territoire. Dans ces 

conditions, il semble que cet EPCI dispose d'un bon potentiel en 

vue du plein exercice de ses compétences. 

 

Saint-Elie 

Kourou 

Sinnamary 
Iracoubo  

Communauté de Communes des Savanes (CCDS)  
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Tableau reprèsentant lČèvolution de la population de la CCDS entre 2011 et 2015 

 

III. Le SDAGE, rÜfÜrence sur les questions liÜes Ó lƔeau 

A. Présentation générale 

Le Schèma Directeur dČAmènagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) est un document de planification qui fixe, pour une période 

de six ans, les objectifs environnementaux à atteindre ainsi que les 

orientations de travail et les dispositions à prendre pour les atteindre 

et assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Ce schéma est élaboré par le Comité de Bassin et arrêté par le préfet 

coordonnateur de bassin. Le précédent Schéma Directeur 

dČAmènagement et de Gestion des Eaux avait ètè mis en Āuvre de 

2010 à 2015. Il intégrait les exigences de la directive cadre sur lČeau 

du 23 octobre 2000 (obligation de résultats, information du public,  

analyse èconomique,Ĕ) et les nouveaux concepts quČelle a introdui t 

(masse dČeau, masse dČeau artificielle ou fortement modifièe, ètat 

écologique,..). 

Le SDAGE, accompagné de son Programme de Mesures (PdM), 

constitue le cĀur du plan de gestion du bassin guyanais demandé 

par la Directive cadre sur lČeau du 23 octobre 2000 (directive 

2000/60/CE). Cette directive fixe des objectifs pour la préservation 

et la restauration de lČètat des eaux superficielles (eaux douces et 

eaux côtières) et des eaux souterraines. 

Les objectifs généraux en 2015 étaient : 

¶ atteindre le bon état des différents milieux sur tout le 

territoire, 

¶ ne pas dégrader les milieux en bon état, 

¶ réduire progressivement les rejets, émissions ou pertes 

pour les substances prioritaires, 

¶ supprimer les rejets dČici ß 2021 des substances 

dangereuses prioritaires. 

Le SDAGE 2016-2021 a quant à lui été approuvé le 24 novembre 

2015 par arrêté préfectoral. Il comprend 5 orientations 

fondamentales qui  sont le reflet de la problématique générale de 

gestion de lČeau en Guyane et des enjeux liés. Elles sont déclinées 

en 22 dispositions et 61 sous dispositions détaillées. La liste des 

orientations fondamentales et des dispositions est présentée dans 

le graphique ci-après. 
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B. 5 Orientations fondamentales du SDAGE 

 

 

Le SDAGE intègre les exigences de la directive cadre (obligation de 

résultats, information du public, analyse èconomiqueĔ) et les 

nouveaux concepts quČelle introduit (masse dČeau, masse dČeau 

artificielle ou fortement modifiée, état écologique ...). 

Adoptée par le parlement européen le 23 octobre 2000, la Directive 

Cadre sur lČEau (DCE) a pour objet dČètablir un cadre 

communautaire pour la gestion des eaux, quČelles soient de surface, 

côtières, de transition ou souterraines. 

Ce cadre a pour vocation de : 

¶ prévenir toute dégradation supplémentaire, préserver et 

amèliorer lČètat des ècosystçmes aquatiques, 

¶ promouvoir une utilisation durable de lČeau, fondèe sur la 

protection à long terme des ressources en eau disponibles, 

Garantir une eau potable à tous en qualité et quantité suffisantes
1

ω1.1 Renforcer les dispositifs et les outils de planification de l'approvisionnment en eau potable

ω1.2 Renforcer les dispositifs de gestion de l'AEP,

ω1.3 Sécuriser l'accès aux services et la qualité de l'eau,

ω1.4 Renforcer les connaissances et les capacités des acteurs de l'eau potable et du public.

Pollution et déchets
2

ω2.2 Adapter les dispositifs d'assainissement aux spécificités du territoire,

ω2.3 Organiser les services publics d'assainissement,

ω2.4 Pérenniser les filières des déchets d'assainissement,

ω2.5 Renforcer la formation, la sensibilisation et les échanges de données dans le domaine de l'assainissement,

ω2.6 Structurer les filières de traitement des déchets industriels et ménagers.

Accompagner le développement des activités industrielles et minières pour 
limiter les impacts sur la ressource en eau et les milieux

3

ω3.1 Diminuer les impacts générés par les ICPE sur les milieux aquatiques et ressource en eau,

ω3.2 Diminuer les ipacts générés par les mines / carrières sur les milieux aquatiques et la ressource en eau,

ω3.3 Intégrer la prise en compte des milieux aquatiques et des autres usages de l'eau dans les projets d'aménagement 
hydroélectrique.

Accompagner le développement des autres activités économiques dans le 
respect de la ressource en eau et des milieux aquatiques

4

ω4.1 Définir et promouvoir des pratiques agricoles, forestières et aquacoles respectueuses des milieux aquatiques,

ω4.2 Développer et sécuriser la navigation sur les cours d'eau de Guyane,

ω4.3 Promouvoir un tourisme durable et respectueux des milieux aquatiques,

ω4.4 Diminuer les pollutions causées par les autres activités économiques sur les milieux aquatiques

Améliorer la connaissance et la gestion de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques guyanais

5

ω5.1 Répondre à des besoins de connaissances fondamentales sur les cours d'eau

ω5.2 Améliorer la surveillance de l'état des milieux aquatiques

ω5.3 Mieux prendre en compte les milieux humides

ω5.4 Comprendre, retrouver et préserver les équilibres écologiques,

ω5.5 Evaluer et gérer les pressions sur la ressource vivante aquatique,

ω5.6 S'organiser pour mettre en place une gestion intégrée des milieux aquatiques.
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¶ assurer la réduction progressive de la pollution des eaux 

souterraines et prèvenir lČaggravation de leur pollution, 

¶ contribuer à atténuer les effets des sécheresses et des 

inondations.  

SČinspirant de lČexpèrience franæaise, la DCE sČappuie sur une gestion 

par grand bassin hydrographique. 

Les évolutions du SDAGE introduites par la DCE concernent 

notamment  : 

¶ une obligation de résultat à une échéance fixée (« bon état 

º ß lČhorizon 2021 ou 2027), 

¶ lČintègration des aspects èconomiques dans la gestion de 

lČeau (la rècupèration des coûts par les usagers 

notamment),  

¶ la concertation avec le public.  

La DCE définit des objectifs environnementaux, qui se répartissent 

en trois catégories : 

¶ des objectifs de qualité (pour les eaux souterraines et les 

eaux de surface) et de quantité (pour les eaux souterraines) 

relatifs aux masses dČeau. Ces objectifs permettent de 

dèfinir la notion de bon ètat dČune masse dČeau, 

¶ des objectifs relatifs aux substances polluantes dans les 

eaux de surface et les eaux souterraines. La définition de ces 

objectifs contribuera ß lČatteinte du bon ètat des masses 

dČeau, 

¶ des objectifs relatifs aux zones protégées dans le cadre des 

directives européennes. 

Pour rèpondre aux objectifs de la DCE, lČensemble des eaux douces 

ou littorales doit étre dècoupè en masses dČeau. Les pressions 

exercèes sur ces masses dČeau seront identifièes, ainsi que leur 

impact, permettant dČestimer lČètat de ces masses dČeau. Puis, sur la 

base de scènarios tendanciels dČèvolution, lČètat prèvisible en 2021 

sera établi. 

C. Les masses dƔeau 

La gestion de lČeau et des milieux aquatiques, la dèfinition dČobjectifs 

et dČorientations dans le SDAGE, reposent sur le dècoupage en 

"masses dČeau". 

Une masse dČeau est une portion de cours dČeau, canal, aquifçre, 

plan dČeau ou zone cótiçre homogçne. Il sČagit dČun découpage 

èlèmentaire des milieux aquatiques destinè ß étre lČunitè 

dČèvaluation de la DCE. 

On distingue de fait les masses dČeau de surface des masses dČeau 

souterraine. Parmi les masses dČeau de surface, sont ègalement 

identifièes des masses dČeau dites de transition ou côtières, 

présentant donc une salinité plus ou moins marquée  

Les masses dČeau sont classèes en trois catègories : 

¶ les masses dČeau dites ª naturelles º pour lesquelles les 

rèfèrences biologiques sont celles dČun milieu naturel ; 
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¶ les masses dČeau fortement modifièes (MEFM) : ce sont des 

masses dČeau ß lČorigine naturelle qui accueillent une 

activité anthropique ayant induit des modifications 

fondamentales de leurs caractéristiques originelles. 

Atteindre le bon état écologique induirait des incidences 

négatives importantes sur ces activités, ce qui rend les 

situations peu ou pas réversibles. Pour les MEFM, on parle 

de « bon potentiel écologique » ;  

¶ les masses dČeau artificielles : ce sont des masses dČeau de 

surface qui ont ètè crèèes par lČactivitè humaine. Il nČy a pas 

de masse dČeau artificielle ß lČèchelle du district 

hydrographique de la Guyane. 

La dèlimitation des masses dČeau et leur typologie sont dèfinies par 

lČarrétè du 12 janvier 2010. Le dècoupage a abouti ß la crèation de : 

¶ 841 masses dČeau cours dČeau, 

¶ 9 masses dČeau de transition, 

¶ 1 unique masse dČeau cótiçre, 

¶ 1 unique masse dČeau plan dČeau (lac de Petit Saut), 

¶ 2 masses dČeau souterraines 

Le tableau ci-dessous rècapitule lČensemble des typologies des 

masses dČeau de surface présentent en Guyane. 

Type Sous-type Code Libellé 

Masse dČeau Plan dČeau  A52 Retenue du bouclier Guyanais 

Masse dČeau littorale 

Masse dČeau 

côtière  
C35 Masse dČeau cótiçre Guyanaise 

Masse dČeau 

de transition 

T14 
Estuaire à fort débit du système 

amazonien 

T17 
Estuaire à débits plus faible du système 

amazonien 

Masse dČeau cours 

dČeau 
 

TG51 
Trçs grand cours dČeau de la plaine 

littorale de Guyane 

TG52 
Trçs Grand cours dČeau du bouclier 

guyanais 

G51 
Grands cours dČeau de la plaine littorale 

de Guyane 

G52 Grands cours dČeau du bouclier Guyanais 

M51 
Cours dČeau moyens de la plaine littoral 

de Guyane 

M52 Cours dČeau moyens du bouclier guyanais 

PTP51 
Petits et très petits de la plaine littoral de 

Guyane 

PTP52 Petits et très petit du bouclier guyanais 

Masse dČeau 

souterraine 

 S Socle 

 DS Dominante sédimentaire non alluviale  

Tableau représentant lČensemble de la typologie des masses dČeau de Guyane (au 
sens de lČarrétè du 12 janvier 2010) 
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Extrait de la carte des masses dČeau de surface de Guyane issue de la mise ß jour de 
lČètat des lieux de 2013 

 
 

  

Kourou 

Masses dČeau de surface de Kourou 

Kourou 

Kourou 

Masses dČeau souterraines 
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En Guyane, selon lČètat des lieux 2013 du district hydrographique 

validé par le bureau du Comité de Bassin le 30 janvier et arrêté par 

le Préfet le 17 février 2014, lČensemble des masses dČeau souterraines 

en Guyane présentent un bon état chimique.  

Les masses dČeau dČeaux de surface présentent sur le territoire de 

kourou sont listées dans les tableaux ci-dessous avec lČindication de 

leur état actuel issu des annexes 1 et 2 du SDAGE 2016 ĉ 2021 validé 

par arrêté préfectoral le 24 novembre 2015. 

 

Type Dénomination  

Code de 

la masse 

dČeau 

Nom  
Etat 

chimique  

Etat 

écologique  

C15 Masse dČeau cótiçre FRKC001 Masse dČeau cótiçre indéterminée  indéterminée  

T17 Masse dČeau de transition FRT004 Estuaire Kourou mauvais médiocre  

Liste des masses dČeau de surface littorale concernèe par la commune de Kourou  

 

Bassin versant 

Code de la 

masse 

dČeau 

Nom de la masse dČeau Etat chimique Etat écologique 

Kourou FRKR6002 Fleuve Kourou bon bon 

Kourou FRKR6003 Affluent Kourou  bon Très bon 

Kourou FRKR6004 Affluent  Kourou bon Très bon 

Kourou FRKR6006 Crique Galibi bon Très bon 

Kourou FRKR6008 Crique Jacques bon Très bon 

Kourou FRKR6012 Affluent Kourou  bon Très bon 

Kourou FRKR6013 Crique Kampi mauvais Bon 

Kourou FRKR6015 Crique Singes Rouges bon moyen  

Kourou FRKR6016 Crique Caïman Bon Très bon 

Kourou FRKR6017 Crique Couy Bon Très bon 

Kourou FRKR6020 Affluent Kourou  Bon Très bon 

Kourou FRKR6021 Crique Balata Bon Très bon 

Kourou FRKR6023 Fleuve Kourou Bon Très bon 

Kourou FRKR6024 Crique Fossé Bon Très bon 

Kourou FRKR6025 Fleuve Kourou Bon Très bon 

Kourou FRKR6026 Crique Sinnamary Bon Très bon 

Kourou FRKR6027 Fleuve Kourou Bon Très bon 

Kourou FRKR6028 Crique Passoura mauvais Moyen 

Kourou FRKR6029 Crique Nelson Bon Très bon 

Kourou FRKR6030 Crique Galibi Bon Très bon 

Kourou FRKR6031 Crique Balata Bon Très bon 

Kourou FRKR6032 Crique Gorigo  Bon Très bon 

Kourou FRKR6033 Affluent Crique Couy  Bon Très bon 

Kourou FRKR6034 Crique Fossé Bon Très bon 

Kourou FRKR6035 Crique Nelson Bon Très bon 

Liste des masses dČeau  « cours dČeau » concernée par la commune de Kourou  
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D. Objectif dƔÜtats assignÜ aux masses dƔeau 

Le tableau suivant tiré des annexes 1 et 2 du SDAGE 2016 ĉ 2021 

indique les objectifs de bon état écologique et chimique pour les 

masses dČeau de surface prèsentent sur la commune de Kourou . 

Code masse 

dČeau 

Nom de la masse 

dČeau 

Echéance 

dČobjectif dČètat 

écologique  

Echéance 

dČobjectif dČètat 

Chimique 

Pression 

significative 

Masse dČeau cours dČeau 

FRKR6002 Fleuve Kourou Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6003 Affluent Kourou  Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6004 Affluent Kourou  Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6006 Crique Galibi Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6008 Crique Jacques Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6012 Affluent Kourou  Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6013 Crique Kampi Atteint en 2015 2027 Orpaillage illégal 

FRKR6015 
Crique Singes 

Rouges 
2021 Atteint en 2015 

Etat écologique 

et doute sur 

pression 

FRKR6016 Crique Caïman Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6017 Crique Couy Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6020 Affluent Kourou  Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6021 Crique Balata Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6023 Fleuve Kourou Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6024 Crique Fossé Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6025 Fleuve Kourou Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6026 Crique Sinnamary Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6027 Fleuve Kourou Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6028 Crique Passoura 2021 2021 Carrière 

FRKR6029 Crique Nelson Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6030 Crique Galibi Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6031 Crique Balata Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6032 Crique Gorigo  Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6033 
Affluent Crique 

Couy 
Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6034 Crique Fossé Atteint en 2015 Atteint en 2015  

FRKR6035 Crique Nelson Atteint en 2015 Atteint en 2015  

Masse dČeau surface littoral 

FRKT004 Estuaire Kourou 2021 2021 

Population, 

agriculture, 

décharge, 

navigation 

Tableau rècapitulatif des objectifs des masses dČeau de surface de la 
commune de Kourou  

 

  



PLU de Kourou -03/06/2019 

IV. Le SAR, les grandes orientations du Territoire 
Spècificitè des règions dČOutre-Mer, les articles L.4433-7 à L.4433-

24-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) confère 

aux conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique , 

de Mayotte et de la Réunion des compétences particulières en 

matiçre de planification et dČamènagement du territoire. 

Il leur demande notamment dČadopter un schèma dČamènagement 

régional (SAR) qui fixe les orientations fondamentales en matière de 

développement, de mise en valeur du territoire et de protection de 

lČenvironnement et valant schéma de mise en valeur de la mer 

(SMVM). Le SAR doit également prendre en compte les orientations 

nationales pour la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques et vaut, pour la première fois, schéma 

régional de cohérence écologique (SRCE). 

Il sČimpose aux documents dČurbanisme locaux dans un rapport de 

compatibilité,  prèvu tant par lČarticle L.4433-8 du CGCT que par les 

articles L.131-1 et L.131-7 du code de lČurbanisme. 

Selon le principe de la hiérarchie des normes, les documents de 

rang dits inférieurs que sont les SCOT, les PLU et les cartes 

communales doivent être compatibles avec le SAR, la mise en 

compatibilité doit avoir lieu dans le délai de 3 ans après son 

approbation.  

Le schèma dČamènagement règional (SAR) de la Guyane a pour 

objectif dČexercer au mieux les compètences spècifiques de la 

Collectivité Territoriale de Guyane (CTG) en matière de 

dèveloppement èconomique et dČamènagement du territoire et de 

les coordonner avec celles qui sont reconnues avec les autres 

collectivités publiques  : le SAR doit traduire la vision stratégique quČa 

la CTG de son avenir et dèfinir sa mise en Āuvre ß lČèchelle 

régionale à moyen terme.  

En Guyane, un premier SAR a été approuvé en 2002. Fin 2011, le 

Conseil Régional a lancé les travaux de révision du SAR qui a abouti 

ß lČadoption dČun projet le 23 octobre 2015. Le SAR de Guyane a été 

approuvé par décret en Conseil dČEtat n° 2016-931 du 6 juillet 2016. 

Il dèfinit la politique dČamènagement de la Guyane ß lČhorizon 2030. 
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Carte su SAR sur le littoral de Kourou (Source : CGG)  

 

Le SAR a été èlaborè ß lČinitiative et sous lČautoritè de la Règion. 

LČÈtat, notamment la DEAL, a ètè associè ß lČèlaboration du SAR dans 

le cadre des commissions dČèlaboration du SAR (CESAR) et 

contrôlera son application.  

LČenjeu du SAR 2016 : concilier essor démographique (3,5 % de taux 

de croissance annuel), besoins en logements, en équipements 

urbains, en transports, en emplois, en services en formation et en 

santé tout en préservant le capital territorial naturel et agricole.  

Le SAR approuvé affiche 5 objectifs principaux :  

¶ Garantir la cohèsion sociale et lČèquilibre territorial de la 

Guyane, en valorisant les identités, les cultures, et les savoir-

faire des composantes de lČensemble du territoire, en 

favorisant lČextension des espaces actuellement urbanisès 

et un maillage du territoire et en garantissant une 

amélioration du cadre de vie pour tous  ; 

¶ Rendre les infrastructures et services accessibles au plus 

grand nombre, avec en premier lieu lČeau potable, 

lČassainissement, lČèlectricitè et le numèrique pour les 

populations isolèes, mais aussi lČaccçs aux soins, le social, la 
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formation et dČune maniçre gènèrale, les èquipements de 

proximité pour tous  ; 

¶ Créer les conditions dČun dèveloppement èconomique 

endogène mieux adapté aux potentiels de la Guyane, avec 

une valorisation des ressources locales telles que le bois ou 

lČor et un accompagnement de la montèe en puissance de 

secteurs tels que lČagriculture, le BTP ou encore lČinnovation 

technologique  ; 

¶ Préserver et valoriser lČenvironnement et la biodiversitè 

remarquables du territoire, tant à des fins de recherche 

scientifique que de dynamisation dČune filiçre touristique 

essentiellement axèe autour de la dècouverte dČespaces 

naturels préservés ; 

¶ Favoriser lČintègration de la Guyane dans son 

environnement régional sud -américain et caribéen avec 

des èquipements tels que le pont sur lČOyapock ou le projet 

porté par la CTG de bac de grande capacité, mais aussi avec 

le renforcement de nos moyens de communication (fibre 

optique sur lČensemble du plateau des Guyane) et de notre 

attractivité économique (création de valeur ajoutée).  

 

V. SMVM 
Le SAR fait office de SMVM : Schéma de Mise en Valeur de la Mer 

 

Extrait de la cartographie du SMVM, qui reprend les éléments liés au littoral sur 
Kourou (Source SAR)  
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VI. SRCE 
Le SAR fait office de SRCE : Il présente les différents milieux et met 

en avant des corridors écologiques et des réservoirs de biodiversité.  

 

Cartographie des éléments de la trame verte et bleue du SRCE et zoom sur Kourou  
(Source SAR) 
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VII. Le SDOM 

A. Présentation et contexte 

La Guyane possçde dČimportants gisements mètallifçres et en 

particulier aurifçre, issus des diffèrents stades dČèvolution 

gèodynamique du socle prècambrien sur lequel elle se trouve. LČor, 

le fer, la bauxite, le diamant et dČautres substances sont prèsentes 

en grande quantitè en Guyane comme dans toute lČètendue du 

bouclier des Guyanes qui sČètend du Venezuela au Brèsil. 

En Guyane, lČactivitè aurifçre est (hors activitè spatial) le premier 

poste ß lČexportation avec une valeur de 42 millions dČeuros pour 

lČannée 20172. 

Toutefois, la filière aurifère se développe à une échelle artisanale et 

malgré un contexte géologique riche et un potentiel aurifère 

important, la Guyane reste un tout petit producteur dČor au plan 

mondial avec à peine plus de 0.1 % de la production en 2007.  

Cette activité est de plus menacée et pénalisée par lČorpaillage 

illégal qui constitue un véritable fléau économique, 

environnemental et humain pour la filière aurifère de Guyane.  

En 2008 le premier projet dČexploitation miniçre dČenvergure a été 

proposè sur le site de la montagne de Kaw par IAMGOLD. Il sČagissait 

ß lČèpoque pour la Guyane du premier dossier industriel dČenvergure 

depuis le centre spatial de Kourou et son extension au lanceur 

Soyouz. 

Ce projet qui avait obtenu lČavis favorable des autorités locales 

CODERST (en Juin 2007) fit face à une forte opposition de la part 

de certains èlus et dČune partie de la sociètè civile au point quČil fit 

lČobjet de dèbats au grenelle de lČenvironnement ß lČètè et automne 

2007 et fut finalement rejeté en février 2008 par le président de la 

république.  

CČest suite ß cet èvènement que le prèsident sČengagea ß ce quČun 

Schèma Dèpartemental dČOrientation Miniçre (SDOM) soit établi.  

LČèlaboration du SDOM fut donc inscrite dans la loi n¯2009-967 du 

3 aoút 2009 de programmation relative ß la mise en Āuvre du 

Grenelle (loi Grenelle 1) qui indique que les collectivitès dČoutre-mer 

sont appelées à jouer un rôle essentiel dans la politique de la nation, 

en faveur du développement durable et de lČècodèveloppement 

notamment dans le domaine des activités extractives, en élaborant 

et en adoptant dçs 2009 en Guyane [Ĕ] un schèma minier, qui 

garantisse un développement des activités extractives durable, 

respectueux de lČenvironnement et structurant sur le plan 

économique.  

B. Objectif du SDOM 

Les objectifs du SDOM définis aux articles L.621-1 à L.621-7 du code 

minier sont les suivants : 

                                                           

2 Source : https://www.insee.fr/fr/stati stiques/3131780#titre-bloc -10  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3131780#titre-bloc-10
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¶ Définir les conditions générales applicables à la prospection 

minière, ainsi que les modalitès de lČimplantation et de 

lČexploitation  des sites miniers terrestres en : 

o définissant, notamment par un zonage, la 

compatibilité des différents espaces du territoire de 

la Guyane avec les activités minières, en prenant en 

compte la nécessité de protéger les milieux 

naturels sensibles, les paysages, les sites et les 

populations et de gérer de manière équilibrée 

lČespace et les ressources naturelles. 

o tenant compte de lČintèrét èconomique de la 

Guyane et de la valorisation durable de ses 

ressources minières. 

o fixant les contraintes environnementales et les 

objectifs à atteindre en matière de remise en état 

des sites miniers au sein des secteurs quČil identifie 

comme compatibles.  

¶ Définir un cadre en vue de permettre  au représentant de 

lČètat dans le dèpartement, sur la base dČun cahier des 

charges propre à chaque zone, de lancer après consultation 

des collectivités territoriales, des appels à candidature pour 

la recherche et lČexploitation aurifçres. 

LČobjectif ª fondamental  º du SDOM tels quČil est inscrit dans le 

SDOM lui-méme est dČinstaurer une politique équilibrée qui  : 

¶ permette le développement économique par la mise en 

valeur de la ressource minière, 

¶ garantisse le respect de lČenvironnement, 

¶ contribue  au progrès économique et social des habitants 

de la Guyane. 

Cet objectif devant être recherché par des actions cohérentes 

intègrant lČensemble de ces aspects et non par des actions 

successive ou parallçle prenant en compte lČun ou lČautre des 

aspects lČun aprçs lČautre. 

A noter que lČarticle L.621-5 indique que les documents dČurbanisme 

prennent en compte ou sont modifiés pour prendre en compte, dans 

un dèlai dČun an, le schèma dèpartemental dČorientation miniçre. 
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Extrait de la cartographie du SDOM de Guyane (Source : DEAL GUYANE, 
PNRG/ARUAG, ONF Guyane, BD Carthage © Guyane 2010) 
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VIII. Parc Naturel Régional de la Guyane (PNRG) 
Crèè par dècret du Premier ministre le 26 mars 2001 ß lČinitiative de 

la Région, le parc naturel régional de la Guyane vient reconnaître 

lČintèrét et la diversitè du patrimoine naturel, culturel et paysager de 

ses 6 communes. Le SMPNRG, créé par arrêté préfectoral du 17 

septembre 2002, assure la gestion du Parc et est chargé de mettre 

en Āuvre sa Charte, adoptèe en 2001 puis rèvisèe en 2012. Ces 

domaines d'action s'articulent autour de quatre axes :  

¶ préserver et gérer durablement la biodiversité,  

¶ mieux maítriser la gestion de lČespace,  

¶ contribuer au développement économique et social,  

¶ expérimenter, animer et promouvoir.  

Le SMPNRG, syndicat mixte ouvert, est composé des collectivités 

locales et des établissements publics de coopération 

intercommunale suivants :  

¶ Conseil Régional de Guyane  

¶ Conseil Général de Guyane  

¶ Mana, commune du PNRG,  

¶ Sinnamary, commune du PNRG - Roura commune du 

PNRG  

¶ Ouanary, commune du PNRG  

¶ Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais  

¶ Comm unauté d'Agglomération du Centre Littoral  

¶ Communauté de Communes de l'Est Guyanais  

¶ Cayenne, ville porte  

¶ Kourou, ville porte,  

¶ Saint-Laurent du Maroni, ville porte  

CČest pour valoriser ce patrimoine exceptionnel, dèvelopper 

durablement ce territoire et donner une image nouvelle de la 

Guyane, que les acteurs locaux se sont rassemblés afin de créer un 

Parc naturel régional.  

 

Répartition des communes du SMPNRG,dont Kourou fait partie (Source : Rapport du 
SDCI) 

La commune nČest pas couverte par le PNRG.   

La commune de Kourou est 

signataire du PNRG mais son 

territoire nČest pas couvert par le 

parc. Le PLU nČa pas dČobligation de 

prendre en compte la charte 

associée mais il pourra y faire 

référence.  
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II. Caractéristiques physiques 
I. Un climat équatorial 
La Guyane bènèficie dČun climat de type èquatorial. Sa position 

proche de lČèquateur (entre 2¯Nord et 6¯Nord) et sa faæade 

océanique lui confère une certaine stabilité climatique  : des vents 

réguliers et des températures qui varient faiblement au cours de 

lČannèe.  

LČabsence de cyclone rèsulte de la faiblesse de la force de Coriolis 

au niveau des régions équatoriales (entre 5°Nord et 5°Sud de 

latitude), mais le passage dČun cyclone au nord de la Guyane peut 

engendrer des effets indirects : précipitations plus fortes, orages 

intenses. 

La Zone Intertropicale de Convergence (ZIC) est animée d'un 

mouvement oscillatoire au -dessus de l'Atlantique. La présence de 

cette ZIC a pour conséquence un cycle saisonnier alternant 

périodes sèches et humides avec un découpage en deux grandes 

saisons et deux petites saisons de transition. Cependant, au total, il 

y a plus de mois de pluie que de mois de temps sec. Il n'y a par 

contre pas de période cyclonique comme dans l'arc caribéen.  

On distingue ainsi quatre saisons en Guyane :  

¶ La « Petite saison des pluies » de fin novembre à mi-février, 

¶ Le Petit été de mars » de mi-février à fin mars (période 

fluctuante  dČune annèe ß lČautre), 

¶ La « Grande saison des pluies » dČavril à juin, 

¶ La « Saison sèche » de juillet à novembre . 

A. Les températures 

DČaprçs les relevès de tempèrature de Mètèo France, la tempèrature 

moyenne annuelle minimum de Kourou est de 23.8°C et la 

température moyenne annuelle maximum est de 30.2°C. Les 

températures moyennes mensuelles maximale (31,7°C) et 

minimales (22.60°C) sont relevées au mois de septembre, montrant 

une moyenne dČècart de tempèrature de 9,10¯C. Les tempèratures 

les plus basses ètant probablement relevèes le matin, ß lČintèrieur 

des terres.  

B. LƔensoleillement 

Le soleil passe deux fois au zénith, en mars et en septembre dans 

cette région du globe. Malgré une pluviométrie importante, la 

Guyane dispose dČun ensoleillement important pouvant atteindre 

quelques 7 KWh/m²/jour.  

La commune de Kourou présente un ensoleillement moyen de 

2 163,8 heures par an. Le mois de septembre (259,9 h) est le mois le 

plus ensoleillé, correspondant à la saison sèche, alors que le mois 

de fèvrier (116,1h) est ß lČinverse le moins ensoleillè, correspondant 

à la petite saison de pluies. 
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Normales climatologiques annuelles de la station  de Kourou pour les températures 
et lČensoleillement (Source Mètèo France) 

C. Les précipitations  

Les précipitations moyennes annuelles de Kourou sont maximales 

en mai, en pleine saison des pluies (503,2 mm) et minimales en 

septembre (32,8 mm), correspondant à la saison sèche. La moyenne 

annuelle est de 236,5 mm. 

 

Normales climatologiques annuelles de la station de Kourou pour les températures 
et les précipitations (Source Météo France) 

II. Impacts du climat sur lƔhabitat  
On relève deux impacts liés au climat sur lČhabitat : 

¶ Effets « abrasifs » du climat équatorial sur les bâtiments et 

sur  les espaces publics extérieurs. Il faudra par conséquent 

prendre en compte ces critères pour le choix des matériaux 

et des modes de construction  à adapter tout en mettant en 

Āuvre des pratiques durables. 

¶ Potentiel de collecte des eaux pluviales, potentiel 

énergétique solaire et potentiel énergétique éolien 

permettant dČenvisager la production dČènergie verte, ß 

lČèchelle de lČaire urbaine.  

Aussi, en application de lČarticle L161-1 du code de la construction 

et de lČhabitation, les textes réglementaires relatifs aux 

caractéristiques thermiques, énergétiques, acoustiques et 

dČaèration des bátiments dČhabitation neufs et parties nouvelles de 

bátiments dČhabitation sont adaptées au contexte climatique des 

dèpartements dČoutre-mer. 

Les articles R162-1 à R162-4 du code de la construction et de 

lČhabitation et leurs trois arrétès dČapplication du 17 avril 2009 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000025760475
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000025760475
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(thermique, acoustique et aération), modifiés en janvier 2016, 

définissent les dispositions spécifiques applicables : cet ensemble 

de textes est nommé la RTAA DOM 2016. A noter que lČarrêté 

thermique de la RTAA 2016 sČapplique uniquement en Guyane et ß 

La Réunion. 

La RTAA DOM se fonde sur les principes suivants : 

¶ Disposer obligatoirement dČeau chaude sanitaire dans tous les 
logements neufs (ß lČexception des communes guyanaises de 
Camopi, Grand-Santi, Maripasoula, Ouanary, Papaichton, Saint-
Elie et Saül) ; 

¶ Pour toutes les installations de production, avoir recours à 
lČènergie solaire pour une part au moins égale à 50 % des 
besoins en eau chaude sanitaire ; 

¶ Limiter la consommation énergétique des bâtiments et 
Améliorer le confort hygrothermique des occupants  ; 

¶ Limiter le recours à la climatisation ; 
¶ Garantir la qualité de lČair intèrieur du logement ; 
¶ Améliorer le confort acoustique des logements, tout en 

maîtrisant les coûts. 

  

  

Exposition des bâtiments au climat de la Guyane (Source : Photos drone NF Concept ) 

III. Les effets du changement climatique sur la 
Guyane 
Selon les prévisions de Météo France, les paramètres climatiques 

suivants pourraient impacter la forêt guyanaise : 

¶ Pluviométrie en hausse :  avec une tendance à 

lČassçchement du climat en Amazonie, prèvu par certains 

auteurs (GIEC 2007), lČoccurrence des sècheresses devrait 

étre de plus en plus importante. Si ces prèvisions sČavçrent 

exactes, on pourrait assister à la transformation dČune forét 

tropicale humide en une forêt tropicale sèche avec 

manifestation de feux de forêt et la formation dČarbres plus 

petits.  

Exemple du complexe omnisport de Kourou 

Exemple de la mairie de Kourou 
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¶ Augmentation des températures  : la température annuelle 

moyenne guyanaise est de 27°C, ce qui induit une 

croissance végétale optimale. La tendance à la hausse des 

températures, prévues par Météo France, pourrait 

potentiellement perturber cette croissance.  

¶ Ces perturbations climatiques auront des effets sur les 

populations  humaines qui auront tendance à augmenter.  

Aussi, lČimportante croissance dèmographique ainsi que les 

besoins associès ß lČamènagement et au dèveloppement 

économique, se combineront aux changements 

climatiq ues. 

A. Des pistes dƔattÜnuation locales 

La Direction de lČenvironnement, de lČAmènagement et du 

logement (DEAL) de Guyane pointe un certain nombre de pistes qui 

pourraient limiter les effets du réchauffement climatique  :  

¶ Développer les énergies renouvelables afin de limiter 

lČemploi du pètrole importè, fort èmetteur de gaz ß effet de 

serre. Le choix des filières à développer doit se faire en 

fonction des incidences futures du changement climatique 

; 

¶ Développer un réseau dense de transports en commun afin 

de limiter la contribution du secteur « transports » au 

réchauffement global. Ce réseau permettrait également 

dČallèger le trafic dense de lČagglomèration de Cayenne ; 

¶ Favoriser lČutilisation des èco-matériaux (bois, briques en 

terre crue, Ĕ) dans la construction ;  

¶ Favoriser le développement des modes de transport doux 

(vélo, vélo électrique, marche à pied...) ; 

¶ Favoriser la recherche et le développement de nouvelles 

sources dČènergie ; 

¶ Promouvoir lČefficacitè ènergètique dans le secteur du 

bâtiment (installation de chauffe -eau solaires, isolation 

thermique, ventilation naturelle, mise en Āuvre de 

méthodes de construction durable).  

IV. Topographie 
La Guyane se trouve ß lČEst de ce quČon appelle le ª bouclier des 

Guyanes º qui sČètend du Venezuela au Brèsil (ètat dČAmapa et du 

Para). Ce bouclier des Guyanes est un affleurement du socle 

archéen ancien composé de roches précambriennes formées au 

cours de lČorogençse transamazonienne il y a entre 2.2 et 1.9 milliard 

dČannèes. 

Ce bouclier guyanais qui est appelé en géologie un craton ou une 

aire continentale est en fait une vaste portion stable du domaine 

continental par opposition au zones instables déformées (les 

érogènes). Ce type de « province » géologique se caractérise par un 

relief faible, quelques centaines de mètre de dénivelé pour des 

distances hecto kilométriques.  

Le relief de la Guyane sČest donc modelè ß partir de ce socle ancien 

stable bordé par une plaine littorale. La région se trouve à une 

altitude comprise entre 0 et 200 m, signe dČune trçs ancienne 
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évolution morphologique et géomorphologique dont résulte la 

faiblesse des contrastes topographiques. 

On distingue en Guyane deux grandes régions topographiques : 

¶ La plaine côtière ou « Terre basses º qui sČètend sur 

quelques dizaines de kilomètres depuis la frontière 

maritime. CČest une plaine alluviale plus ou moins inondable 

dČune altitude le plus souvent infèrieure ß 30 m. 

¶ Les terres hautes qui sont le rèsultat de lČèrosion des 

formations précambriennes formant des reliefs divers dont 

le plus important et car actéristique est une colline convexe 

qualifié de demi-orange, grossièrement circulaire, ou 

« colline en amande  ». 

 

Extrait de la carte du relief de la Guyane (Source : http://sphaera.cartographie.ird.fr/ ) 

La commune de Kourou se situe entièrement dans la région 

topographique de la plaine côtière (Terre basse). Son altitude 

globale se situe en dessous de 50 m NGG ß lČexception des 

quelques monts qui culminent à des altitu des comprises entre 100 

et 200 m et de la montagne de plomb situé sur sa frontière Ouest 

qui dépasse les 300 m et dont le point culminant situé côté 

Sinnamary atteint les 370 m NGG. 

La Ville de Kourou se situe, quant à elle, à une altitude moyenne de 

3 mètres. Elle est marquée par une topographie plane et ouverte . La 

plaine côtière de Kourou sČètire en diagonale le long du  rivage.  

Derrière la zone urbaine de Kourou, on dénombre quatre monts , 

dits aussi « reliefs de type métamorphique  º, qui sČèlçvent de  16 à 

50 mçtres dČaltitude moyenne. Il sČagit du Mont Carapa (34 m), du 

Mont Pariacabo (50 m), de la Montagne Café (46 m) et de la 

Montagne Lombard (16 m). Ces rares points hauts, appartiennent en 

intégralité au CSG ainsi que la montagne des pères (152m) et la 

Montagne des Singes (156 m). 

Limites 

communales 
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Relief de la commun e de Kourou (Source : http://fr -fr.topographic -map.com ) 

 

Photo drone illustrant la topographie de la ville de Kourou (Source NF Concept) 

  

Monts Pariacabo 

Montagne de la Carapa 

Montagne Café 

Montagne Lombard 

Montagne des Pères 

Montagne des Singes 

Montagne de la Carapa 
Monts Pariacabo Montagne Café Montagne Lombard 

Plaine côtière 

Plaine côtière 

http://fr-fr.topographic-map.com/
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V. Géologie  

A. Présentation et contexte 

La Guyane se situe ß lČEst de ce quČon appelle le ª Bouclier des 

Guyanes º. Il sČagit dČun vaste ensemble gèologique dČáge 

précambrien centré sur les trois Guyane (Guyana, Surinam et 

Guyane Franæaise) et qui sČètend du Venezuela au Nord-Ouest 

jusquČau Brèsil au Sud-Est. 

Cet ensemble géologique particulièrement riche et singulier se 

compose par exemple de quelques affleurements du socle archéen, 

cČest-à-dire des affleurements de sol vieux de 3,3 à 3,0 milliards 

dČannèes, prèsent au Nord-Ouest avec le domaine « Imataca » au 

Venezuela et au Sud-Est dans les ètats dČAmapà et du Para, au Brèsil. 

En dehors de ces reliques, le bouclier Guyanais se compose en 

majoritè de roches formèes au cours de lČorogenèse 

transamazonienne datès entre 2.2 et 1.9 milliards dČannèes soit de 

lČçre Palèoprotèrozoîque plus rècente correspondant tout de méme 

ß lČçre gèologique durant laquelle sont apparu les premiers 

organismes eucaryotes sur terre. 

Ce bouclier Guyanais renferme tout comme le Birimien de lČAfrique 

de lČOuest duquel il ètait le prolongement bien avant lČouverture de 

lČAtlantique sud, des gisements mètallifçres trçs importants, 

consèquence des principaux stades dČèvolution gèodynamique quČil 

a connu. 

Ce sont ces stades dČèvolution, dont le principal èvènement 

métallogénique correspond à la mise en place des minéralisations 

aurifçres, en liaison avec lČorogençse transamazonienne, il y a 

environ 2,1 milliards dČannèes, qui font du bouclier des Guyanes 

comme du  craton Ouest Africain une région aurifères de classe 

mondiale.  

 

Extrait carte géologique de la Guyane (2ème édition 2001, BRGM) 

Kourou 
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Sur cette assiette géologique se sont ensuite déposées pendant des 

périodes plus récentes, (surtout tertiaires) des couches épaisses de 

sédiments, composées de produits de désagrégation des alentours. 

Ces sédiments d'argile, sable et poussière se sont endurcis à leur 

tour et se sont compactés en roche stratifiée (grès, schiste, ardoise), 

pour sČèroder ß leur tour. 

 

 

Carte géologique de la Guyane (source: Notice explicative de la feuille de Kourou, 
carte géologique au 1/100000 ème, Ministçre de lČIndustrie et du Commerce, 1959) 

On retrouve précisément ces formations sur la commune  de 

Kourou : 

Une bande littorale composée de terrains sédimentaires récents, 

faæonnès par lČapport de sèdiments marins et fluviaux. Ces terrains 

sont composès en majoritè de sables et dČargiles peu stables. On 

note néanmoins sous le centre ancien de la ville, la présence des 

roches dures (bouclier guyanais) expliquant lČimplantation de 

Kourou.  

De cette plaine côtière émergent quelques reliefs métamorphiques 

récents (quartzites et amphibolites ). 

Enfin, le nord de la commune est barré par des reliefs 

métamorphiques ancie ns (Montagne des Singes) ainsi que par des 

formations éruptives et cristallines. Les creux des criques sont 

emplis, quant ß eux, de dèpóts argileux sableux apportès par lČeau. 

B. Les sites géologiques remarquables de Kourou 

Le Code de lČenvironnement prèvoit depuis la loi du 27 février 2002 

de se préoccuper des richesses géologiques, minéralogiques et 

paléontologiques  (article L 44-5 au même titre que les richesses 

naturelles).  
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Ainsi, la conservation de ce patrimoine passe par un statut juridique 

pour les objets géologiques dits remarquables et, un inventaire 

régional, (effectué région par région), englobe à la fois le biologique 

et le gèologique. CČest le Conseil scientifique règional pour le 

patrimoine naturel (CRPN) de Guyane, en partenariat avec la DEAL 

qui a permis dČinitier lČinventaire du patrimoine gèologique de la 

Guyane, dès 2004 et qui a acté la liste des sites géologiques 

remarquables identifiés et décrits à partir de 2010 par le BRGM. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi 39 sites géologiques remarquables ont été validés par le CRPN 

pour la Guyane, et parmi eux, 9 sites sont basés dans la région de 

Kourou :  

Site de la Pointe des Roches : Croûte océanique primitive - Gabbro 

- Amphibolite - Gneiss - Doléri te - Altération - Sable et vase. 

Site du PK 09, Route de Petit Saut : Série pélitique - Saprolite - Argile 

tachetée - Erosion différentielle  

Site du PK 15, Route de Petit Saut: Série pélitique - Argile tachetée -  

Erosion - Cuirasse ĉ Colluvions . 

Site du PK 21, Route de Petit Saut : Série pélitique - Saprolite - Erosion 

différentielle - Glissement -  Eboulement ĉ Stratification . 

Site de Petit Saut (PK 25, Route de Petit Sau : Granite - Savane roche 

- Erosion différentielle ĉ Arène. 

Site des Îles du Salut :  Dolérite - Altération latéritique - Histoire et 

archéologie.  

Site de la Carapa ĉ Roches Gravée : Schistes ultrabasiques -  

Déformation ĉ Archéologie . 

Site de la Montagne des Singes : Schistes basiques « Paramaca » -  

Argile latéritique -  Plaine côtière - Cuirasse latéritique - Dolérites ĉ 

Flore. 

Site des Battures de Malmanoury : Orthogneiss dioritique du 

complexe de lČIle de Cayenne ĉ Pegmatites. 

 

VI. Pédologie 
DČune maniçre gènèrale, les sols guyanais sont pauvres (en azote, 

en potassium, en phosphore  et en matières organiques) et acides.  

Le climat humide explique la présence de sols lessivés (les particules 

rocheuses sont entraînées vers les profondeurs par les 

précipitations) et latérites (oxydation du fer). Des cuirasses 

latéritiques peuvent se former lorsque la nappe aquifère est 

Un objet géologique devient remarquable quand il se distingue 

par un intérêt particulier au niveau scientifique, pédagogique, 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŀǊŜ Ŝǘ 

représentatif. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Azote
http://fr.wikipedia.org/wiki/Potassium
http://fr.wikipedia.org/wiki/Phosphore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mati%C3%A8re_organique
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stagnante. Ces cuirasses protègent les roches tendres et les sols 

sous-jacents contre une nouvelle érosion.  

Dans les criques, les acides humiques ne pénètrent pas dans la 

roche sous-jacente. La roche ne se décompose pas, mais reste 

solide. On retrouve ces roches nues dans les sauts. 

 Ainsi, on aboutit à une grande diversité des conditions de sols : 

¶ avec de bons sols latéritiques de racinement profond,  

¶ de dures plates-formes latéritiq ues avec des sols peu 

profonds,  

¶ des vaux, étroits et amples, avec des sols d'argile kaolinite  

¶ et des savanes plates avec du sable blanc improductif.  

 

Carte pédologique  de la Guyane Zone de Kourou (source: Notice explicative de la 
feuille de Kourou, carte géologique au 1/100000 ème, Ministçre de lČIndustrie et du 
Commerce, 1959) 

Coupe pédologique  

Des essais de pompage ont été réalisés entre 1964 et 1965 par le 

BRGM, au moment de lČimplantation du Centre spatial de Guyane, 

quand la question de lČalimentation en eau potable et en eau 

industrielle se posait.  
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Les études hydrologiques réalisées (essais de pompage et sondages 

forès) ont permis dČètablir une coupe lithologique entre les lieux dits 

Pariacabo et Karoubao :  

¶ Sable jaune à gravillons latéritiques  

¶ Sable argileux gris à ocre, à débris végétaux et traces de 

micas 

¶ Argile plus ou moins sableuse. 

¶ Au lieu-dit les roches de Kourou :  

¶ Sable + humus  

¶ Sable jaune et blanc + nappa phréatique de 4 m à 16 m de 

puissance  

¶ Argiles sableuses  

¶ Sable très grossier reposant sur roche décomposée 

contenant une nappe dČeau salèe  

 

 

 

 

 

Carte pédologique de Kourou à Sinnamary (Source : rapport Boulet) 
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VII. Hydrographie 
En Guyane, la nature des terrains, le relief peu marqué induisant de 

faibles pentes et le climat équatorial humide caractérisé par 

dČabondantes prècipitations, sont autant de facteurs favorables au 

dèveloppement dČun rèseau hydrographique dense tel que celui de 

la commune de Kourou.  

La zone dČètude fait partie de lČhydro-écorégion du bouclier 

guyanais, qui se caractérise par la présence de roches 

imperméables très érodées, un réseau hydrographique dense sous 

forét èquatoriale, et une pènèplaine dČoø èmergent des reliefs peu 

accentués.Le réseau hydrographique présente une structure de 

type dendritique permettant un drainage de type exo réique. Les 

écoulements sont peu marqués et diffus.  

Le régime hydrologique est lié à la pluviométrie. Les débits 

atteignent des valeurs considérables au cours de la saison des pluies 

qui sČètale de dècembre ß mi- juillet. Les vitesses de courant quant à 

elles, restent faibles (1 à 1,5 m/s). LČinfluence de l'onde de marèe 

peut se ressentir très en amont (jusqu'à 100 km), alors que la 

remontée saline se propage dans une moindre mesure, sur 20 à 30 

km ß lČintèrieur des terres. Les sèdiments estuariens sont 

constamment remaniès par les courants et les vents venant de lČEst 

et du Sud-est. La commune de Kourou sČètend sur la presque 

totalité du bassin versant de son fleuve du même nom. Ses limites 

sont presque calquées sur celles du bassin versant du fleuve Kourou 

ß lČexception de la partie Nord-Ouest de la commune qui se trouve 

être la rivière Malmanoury. 

Le territoire de Kourou comprend donc  : 

¶ Le fleuve Kourou et lČintègralitè de ses affluents, 

¶ La crique Malmanoury qui se trouve être la frontière Nord 

Ouest ainsi que la moitié de son bassin versant, 

¶ La crique Karouabo située entre la crique Malmanoury et la 

crique Passoura. 

Le fleuve Kourou à une longueur de 143.7 km et son bassin versant 

couvre une surface de 2 000 km². Ces principaux affluents sont de 

lČaval vers lČamont :  

Rive Gauche Rive Droite 

La crique Passoura La crique Guatemala 

La crique Papinaba La criques des péres 

La crique Soukoumou La crique Singes rouges 

La crique Partforce La crique Caïman 

La crique Crime La crique Balata 

Le Bistouri La crique Janson 

La crique Couy La crique Julien 

La crique Gorigo La crique Bois Blanc 

La crique Fossé La crique Montagne Penchée 

La crique Campi La crique Galibi 

La crique Sinnamary La crique Samuel 

 La crique Jacques 

 La crique Nationale 

Hydrographie sur la commune de 

Kourou (Source : Canopé)  
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La plaine cótiçre sur laquelle sČest dèveloppèe la ville de Kourou, est 

marquèe par lČomniprèsence de lČeau et des zones humides. Un 

réseau de canaux permet de drainer les terres argilo-sableuses sur 

lesquelles est installée la ville. Trois étangs artificiels fonctionnent 

en chapelet pour recevoir la charge hydraulique  : lorsque le lac de 

Bois- Diable rentre en charge, il se déverse dans celui de Marie-

Claire, qui se déverse à son tour dans celui de Bois Chaudat, ce 

dernier se déversant dans le fleuve. 

Ce dispositif permet également de gérer les eaux de ruissellement 

et de compenser lČaugmentation des surfaces impermèabilisèes 

créées par le développement urbain. Ce système doit être préservé 

car il permet de règuler lČhydromètrie de la plaine humide dans 

laquelle se dèveloppe la ville et offre ègalement la prèsence de lČeau 

au sein même de la vie urbaine. Cette présence par le biais de 

valorisation peut venir améliorer la qualité du paysage urbain tout 

en offrant aux citoyens la proximitè dČespaces de loisirs importants.  

 

Extrait de carte IGN (Source : Géoportail)  
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VIII. LƔenvasement et érosion des côtes 
LČèvolution des cótes en Guyane est lièe au système de dispersion 

des sédiments amazonien. En effet, Les zones influencées par le 

système de dispersion amazonien constituent un ensemble 

dČenviron 5000 km au nord de lČAmèrique du sud dont la Guyane 

fait partie.  

Selon Prost et Charron3, la charge en suspension est largement 

dominante par rapport à la charge de fond et de plus, la plus grande 

partie des sèdiments en suspension sČaccumulent dans la zone de 

lČestuaire de lČamazone et sur la plate-forme amazonienne. 

Néanmoins, une portion de 10 à 30 % de la charge totale 

sédimentaire est transportée par les courants et par la houle le long 

des côtes des Guyanes. 

Cette portion de la dispersion amazonienne a une influence directe 

sur lČèvolution morpho sèdimentaire des rivages, avec formation de 

banc de vase (zone dČaccumulation) sèparè par des espaces 

interbancs (zones dČèrosion). 

Un banc de vase sČètend de 10 à 60 km de long et  de 20 à 30 km de 

large, et à jusquČß 5 m dČèpaisseur. En une année, le nombre de 

bancs le long de cette portion de la côte sud -américaine peut varier 

de 15 à plus de 20. Au niveau de la seule côte guyanaise, le nombre 

de bancs est évalué entre 6 et 9 sèparès lČun de lČautre par des 

espaces interbancs de dimension comparable. Ces bancs de vase 

se dèplacent dČest en ouest ß une vitesse estimèe entre 2 ß 3 

kilomètres par an.4 

 

Figure Image satellite Landsat 5 de la région de Kourou prise en 2002 (extrait 
de la thçse dČErwan Gensac). 

                                                           

3 Source : LČèrosion cótiçre en Guyane ; MT. PROST & C.CHARRON ; ORSTOM ; 28 
Février 1992, 
4 Source : GDR LIGA ĉ CNRS : https://gdr -liga.fr/presentation/le -littoral -de-guyane-

un-espace-dynamique-et-unique-sous-influence -de-l-amazone/  

 

Système de dispersion des boues 

amazoniennes 

Source : Mangroves guyanaises au 

cĀur du littoral amazonien ; Proisy, 

C., Fromard, F., 2005 

Les chiffres correspondent aux 

différentes parties des bancs de 

vase : 

1. Zone en accumulation ; 

2. Zone en colonisation ; 

3. Zone en érosion. 

4. Zone subtidale. 
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Il existe donc du fait de cette dynamique du trait de cotes sous 

influence de la dispersion amazonienne deux phénomènes  : 

¶ Un phènomçne dČèrosion au niveau des zones interbancs, 

les côtes basse de Guyane, argileuses et marécageuses 

constituant  un territoire à risque fort dČérosion et de 

submersion, 

¶ Un phènomçne dČaccumulation provoquant la progradation 

du trait des cótes, lČexpansion de la mangrove de front de 

mer, la disparition des plages sableuses, lČenvasement des 

canaux dČaccçs aux ports, etcĔ 

Chaque point de la côte guyanaise est donc alternativement soumis 

à des phases de sédimentation intense (envasement dû au passage 

dČun banc de vase) et ß des pèriodes dČèrosion parfois 

spectaculaires. Cette dynamique génère un remodelage incessant 

du trait de cóte, avec des alternances dČavancèe et de recul. 

LČèrosion en Guyane est donc une problèmatique importante car 

elle est ß lČorigine du recul des rivages, du dèpèrissement et de la 

mort de la mangrove, de la disparition de tronçons de routes 

cótiçre, de lČattaque dČouvrages en bèton de protection littorale, etc.   

Le PPRN est en cours de révision et sera disponible courant 2018. 

Ses premiers travaux et évolutions seront à considérer dans les 

projets urbains ou ruraux.  

 

  

Erosion de lČanse de Rèmire en 

2013 

Source : https://gdr -liga.fr/axe-4-

vulnerabilite-du-littoral -guyanais/ 
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III. Dynamiques de milieux et de 
paysages 
I. Introduction 
Le « paysage » désigne une partie de territoire telle que perçue par 

les populations, dont le caractçre rèsulte de lČaction de facteurs 

naturels (tel que la topographie, la nature des sols, le climat, la 

végétation) et/ou de facteurs humains et de leurs interrelations.  

La dynamique des paysages considère ces phénomènes dans leur 

évolution et sČintèresse donc ß lČèvolution des paysages dans le 

temps et dans lČespace, en fonction des pressions tant humaines 

(urbanisation, agriculture, etc.) que naturel (érosion, envasement et 

mangrove, etc.). 

Le « milieu » renvoi au milieu « Naturel º dèsignant lČensemble des 

conditions naturelles dans un écosystème donné. En Guyane les 

milieux sont par exemple : la forêt monumentale, les marais (ou 

pripri), les fleuves, les savanes, les mangroves, etc. 

Les préoccupations relatives au milieu prennent en compte les 

relations verticales qui sČètablissent entre les donnèes physiques et 

biogèographiques dČun lieu et le groupe social qui y vit. La 

projection dans lČavenir des enjeux dČamènagement, composante 

du développement durable, invite donc à ménager le milieu.  

La présente étude propose une analyse croisée entre les milieux et 

les paysages. En effet, au-delß de la description de lČètat des 

composantes de lČenvironnement, le diagnostic de la situation 

environnementale doit être dynamique et systémique.  

A Kourou, les paysages principaux sont les suivants : 

¶ La forêt équatoriale, 

¶ La plaine côtière, 

¶ Les mangroves, 

¶ Les savanes, 

¶ Les zones humides (marais et pripri), 

¶ La plaine spatiale, 

¶ La ville de Kourou, 

LČètude de la dynamique des paysages consiste ß dècrire leurs 

caractèristiques, le milieu naturel qui les composes et lČactivitè 

humaine qui sČy produisent afin de dèterminer les interactions et les 

consèquences des pressions qui sČexercent sur le paysage et le 

milieu et dČen dèduire les possibles èvolutions et les enjeux 

principaux. 
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II. La forêt équatoriale 

A. Caractéristiques 

Monumentale par sa surface et ses dimensions la forêt guyanaise 

bien que pouvant apparaître comme une vaste étendue verte et 

uniforme compose un paysage forestier riche et varié qui couvre 

encore 90% de la surface du territoire régional. Cette proportion se 

retrouve ègalement ß lČèchelle de la commune de Kourou. 

La forét est un milieu trçs dynamique dont lČèvolution dèpend des 

conditions environnementales, des nombreuses perturbations plus 

ou moins fréquentes et intenses (feux, mouvements de terrain, etc.), 

des interactions au sein de la chaíne trophique dont lČhomme fait 

partie et dont lČinfluence est non nègligeable. CČest donc un milieu 

en constante èvolution constituèe dČècosystçmes ß la fois 

complexes et intimement liés.  

 

Carte dČoccupation des sols de Kourou (Source : La Boíte de lČespace) 

La nouvelle typologie des habitats forestiers a ètè rèalisèe par lČONF 

(GUITET et al.) en 2015. Celle-ci qui est détaillée dans le « catalogue 

des habitats forestiers de Guyane » est une typologie plus précise 

que lČancienne qui comptabilise : 6 classes dČhabitats gènèriques, 12 

classes dČhabitats principaux, 13 classes dČhabitats singuliers et 8 

faciès. 
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Carte des habitats forestiers Guyanais (ONF) 

On observe sur la commune de Kourou au regard de la carte global 

de la Guyane proposée dans le catalogue des habitats forestiers de 

Guyane les typologies forestières suivantes : 

¶ Des forêts marécageuses : 

o Des forêts ripicoles de bas-fonds, de talwegs 

humides, 

o Des forêts de transition (écotones ĉ faciès humide), 

o Mangroves 

¶ Des forêts des plaines et dépression : 

o Forêt côtière des terres basses, 

o Forêt sur cordon sableux, 

¶ Des forêts des collines : 

o Forêt de basse vallée, 

o Forêt des collines régulières, 

¶ Des forêts des plateaux et haut-reliefs : 

o Forêt des moyennes montagnes. 

B. Paysage 

La forêt équatoriale ou la forêt « monumentale  » comme elle est 

nommée dans « lČAtlas des paysages de la Guyane », présente une 

certaine homogénéité et une uniformité apparente avec un 

moutonnement vert qui sČètale ß perte de vue. 

Pourtant la forêt Guyanaise compose un paysage forestier riche et 

varié. Les montagnes et collines, les inselbergs, les criques, les 

Commune de Kourou 
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clairiçres habitèes, lČorpaillage lègal et illègale crèe des points de 

repçres dans le paysage. La forét selon quČelle soit en milieu humide, 

de basse altitude, de moyenne altitude ou autre offre une infinité de 

variation. 

Par exemple, les forêts marécageuses sont souvent marquées par la 

dominance de palmiers pinot. Les forêts de basse altitude, les plus 

étendues en Guyane ont un aspect relativement uniforme. Les 

forêts submontagnardes à nuage, quant à elles se caractérisent par 

une abondance de fougère et de mousse lié à une humidité 

permanente et composent un paysage très singulier. 

  

Vues sur la forêt équatoriale et la canopée (Source Canopé) 

C. Occupation 

La pression sur les paysages forestiers de Guyane est relativement 

forte et principalement lièe ß lČactivitè humaine. Tout dČabord les 

premiers habitants de la forêt sont les populations amérindiennes et 

bushinengué qui installent leur village aux grés de leur déplacement 

le long du fleuve. 

Ces populations ont initialement u n mode de vie nomade ou semi -

nomade qui est directement lié aux impératifs de vie en forêt. Les 

déplacements ont pour but de rechercher de nouveaux 

emplacements combinant la présence de terres cultivables et de 

lieux propice à la chasse et à la pêche. 

On retrouve les villages : 

¶ Sur les berges à proximité de roches plate non envasée, 

¶ A un relief suffisamment surélevé par rapport au niveau des 

hautes eaux, 

¶ A proximité de terres cultivables où peuvent être réalisée les 

abattis, 
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LČune de leur activitè est lČagriculture vivriçre quČils pratiquent en 

réalisant de la culture sur abattis. Ce système agraire forestier 

consiste à défricher par le feu une parcelle de forêt, permettant un 

transfert de fertilité, puis à cultiver cette parcelle durant une période 

courte. Ensuite, une fois que la parcelle a été exploitée, elle est 

laissée en friche (friche forestière) durant une longue période de 

temps. Il sČagit dČune agriculture extensive et itinèrante qui explique 

en grande partie le déplacement des populations amér indiennes de 

site en site et leur mode de vie nomade. 

 

Cette occupation fait partie intégrante du paysage forestier. 

Toutefois, ce mode de vie ancestrale complétement adapté au 

milieu forestier tend à disparaître du fait notamment de la 

sédentarisation des populations et du changement des pratiques de 

subsistance de ces populations. 

La seconde occupation importante des milieux forestiers en 

Guyane et lČexploitation des mines (essentiellement dČor) et des 

carrières légale et illégale. Cette occupation se fait soit en pleine 

forét dans le cas des sites dČorpaillage, soit ß proximitè des voies 

dČaccçs dans le cas des carriçres de latèrite, de sable ou de granulat. 

Cette occupation de la forêt a pour effet, de créer un mitage de la 

forêt avec la destruction complète de la végétation des zones 

exploitée et la modification de la géomorphologie et de la 

topographie du fait de lČextraction des matèriaux, de la crèation de 

bassins et dČinfrastructure provisoire, etc. 

 

Bloc diagramme représentatif de la forêt tropicale (Source : Atlas des paysage de 
Guyane, DIREN) 

Enfin, une dernière occupation de la forêt beaucoup moins 

impactante est lČoccupation de tourisme et de loisir. Cette 

occupation est lièe ß la dèlivrance par lČONF aux particuliers ou aux 

professionnels du tourisme de concession dČoccupation prècaire. 

Cette occupation se manifeste par la création de « Carbet » le long 

des berges de certains fleuves, dont le Kourou qui compte plusieurs 
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dizaines de carbets privés ou destiné aux activités de loisirs et géré 

par des professionnels. 

  

 

D. Biodiversité 

La biodiversité de la forêt équatoriale guyanaise est particulièrement 

riche du fait de la diversification de niches en son sein. C'est-à-dire 

que celle-ci ne constitue pas une seule niche mais au contraire 

quČelle en compte une multitude. 

Une niche étant définie comme la somme des conditions 

nècessaires ß une population viable dČun organisme donnèes si la 

forét èquatoriale ne reprèsentait quČune seule et méme niche, la 

compétition inévitable entre les individus et les espçces pour lČaccçs 

aux ressources limiterait considérablement la diversité des espèces 

 

En effet, dČaprçs le principe de Gause deux espçces ne peuvent 

occuper une même niche écologique durablement du fait de la 

compétition et des lois  de la sélection naturelle qui tendent à 

favoriser celle qui est la mieux adaptée. 

De ce fait, la diversification de niches quČoffre la forét èquatoriale 

permet la coexistence dČun nombre important dČespçces dans un 

espace restreint. Ce sont principalement les types de sol et le 

microclimat qui jouent le rôle de filtre environnementale en 

modifiant localement les conditions dČaccçs aux ressources et en 

sélectionnant ainsi les espèces les mieux adaptées localement. Les 
































































































































































